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OFFICE DE LA VACHERIE
LAPORTE & LEFRANC, 95, Boulevard Sébastopol, PARIS

26e .ANNÉE

CHOIX DE VACHERIES DANS PARIS ET BANLIEUE
Depuis 5.000 fr. jusqu’à 100 000 fr.

Seule Maison recommandée par les Chambres Syndicales des Laitiers-Nourrisseurs.

VAPHrPir CÉDER, après fortune, banlieue, 15 minutes de Paris. 
VAllHLlUCi Constructions entièrement neuves. Bail à volonté vendeur 
propriétaire. Etables, grenier, cour et logement très vastes. 20 vaches 1er choix. 
250 litres vendus 0,40 centimes dans la localité. Prairies irriguables.

Bénéfices annuels : 7.000 francs.
On traitera des animaux et de la clientèle avec 12.000 francs 

argent ou garanties.
VACUPRIF A CÉDER, Paris, quartier populeux, un siècle d’existence. Belle 
siauHliIllli boutique. 25 vaches extra, 340 litres vendus à 0,50 et 
0,60 centimes. Ni cheval ni voilure, tout le lait vendu à la maison.

Affaire de surveillance et unique comme facilités de gestion et situation.
On justifiera de 15.000 francs bénéfices annuels.

On traitera avec 520.000 francs, argent ou garanties, de cette maison 
qui sera vendue les deux tiers de sa valeur.

S’adresser à MM. LAPORTE et LEFRANC, 95, boulevard Sébastopol, Paris.

ETABLISSEMENTS DE LIA N C O LF.T
les plus importants de France

pour la Construction des INSTRUMENTS ARATOIRES

(Oise)

A. BAJAC*
Ingénieur-Constructeur Breveté S. G. D. G.

SEUL GRAND PRIX. La plus haute Récompense pour les Machines 
Agricoles françaises à l’Exposition universelle de 1889.

Herses en tous genres.
Rouleaux ondulés 

et Croskills.

CHARRUES
BIS 0 C S ET TRIS0CS

SCARIFICATEURS 
Extirpateurs.

MATÉRIELS
POUR GRANDE CULTURE 

à Vapeur 
et par Treuils à Manège.

MATÉRIELS COMPLETS 

pour culture rationnelle 
de la Betterave 

à sucre.

CHARRUE S-BRABANT S DOUBLES
NOUVELLE HERSE ECROUTEUSE-EMOTTEUSE

le meilleur des brise-mottes.
ROULEAUX SPÉCIAUX pour BETTERAVES — HOUES a CHEVAL

Arracheurs perfectionnés à 4, 2 et 3 lignes.
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DE L’ARRONDISSEMENT DE SENLIS (OISE)

V 309. — Février-Mars 1897.

Avis.
La prochaine Séance aura lieu le Mardi 20 Avril 1897, à deux heures 

et demie précises, dans la Salle de l’ancienne Ecole des Frères, place du 
Parvis-Notre-Dame.

Composition du Bureau de la Société pendant l’année ÎSI)1?.

MM. Martin, Léon, ancien député, président.
Sagny, Isidore, chevalier du Mérite agricole, 1er vice-président. 
Moquet, Adrien, chevalier du Mérite agricole, 2e vice-président. 
Fautrat, Léon, secrétaire.
Roland, Léon, de Courtillet, officier du Mérite agricole, vice-secrétaire. 
Moquet, Constant, de Brégy, officier du Mérite agricole, i membres 
Roland, Auguste, du
Bernier, Arthur, Bureau.
Lelièvre, secrétaire de la Sous-Préfecture, officier d’Académie, 

trésorier-archiviste.

Ciste par ordre d’admission des Membres de la Société.

1. Bataille, Achille, propriétaire au Plessis-Belleville.
2. Cagny, vétérinaire à Sentis, officier du Mérite agricole.
3. Mancheron aîné, cultivateur à Saint-Leu-d’Esserent, membre honoraire.
4. Bernier, Arthur, propriétaire-agriculteur à Eve, par Le Plessis-

Belleville.
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5. Moquet, cultivateur, maire de Lévignen, par Betz.
6. Sagny aîné, propriétaire à Crépy, chevalier du Mérite agricole (l'rVice-

Président).
7. Cureau, propriétaire à Mermont, commune de Crépy.
8. Devouge aîné, ancien cultivateur à Senlis.
9. Sagny, Léon, directeur de la Sucrerie, à Villeneuve-sur-Verberie, par

Verberie.
10. Moquet, Constant, conseiller général, officier du Mérite agricole,

cultivateur à Brégy, par Nanteuil
11. Moquet, Stanislas, propriétaire à Senlis.
12. Leduc, Alphonse, propriétaire-cultivateur à Saint-Nicolas, près Senlis.
13. Roboüam, vétérinaire, officier du Mérite agricole, à Rully.
14. Berthélemy, propriétaire à Creil.
15. Hervaux fils, cultivateur à Silly-le-Long, par Le Plessis-Belleville.
16. Borde, propriétaire à Saint-Leu-d’Esserent.
17. Thirial, cultivateur à Baron.
18. Devouge, maire de Brasseuse, chevalier du Mérite agricole, à Senlis.
19. Martin, Léon, ancien député, agriculteur et maire à Ermenonville

(Président).
20. Thiénard, Louis, cultivateur à Ermenonville.
21. Prévost, Athanase, propriétaire à Nanteuil.
22. Thirion, propriétaire à Senlis.
23. Roland, Auguste, agriculteur à Barbery.
24. De Morell (baron), conseiller général, maire de Fontaine-les-Corps-Nuds,

par Senlis.
25. Clanchet, Edouard, à Senlis, membre honoraire.
26. Eclancher, maire, directeur de la Sucrerie de raint-Leu-d’Esserent.
27. Boucher, Camille, cultivateur, maire de Barbery.
28. Roland, Edmond, cultivateur à Boasne, par Barbery.
29. Boucher-Benoist, Emile, cultivateur à Barbery.
30. Poulet, Emile, cultivateur à Duvy, par Crépy.
31. Sainte-Beuve, Octave, ancien cultivateur, à Nanteuil.
32. Duvivier, agriculteur, maire de Russy-Bémont, par Crépy.
33. Benoist, Alexandre, cultivateur à Plailly.
34. Moquet, Adrien, maire, cultivateur, chevalier du Mérite agricole, à

Montlévêque, par Senlis (2e Vice-Président).
35. Parmentier, Ernest, ancien cultivateur, à Villers-Cotterêts.
36. Brochon, propriétaire à Montlévêque, par Senlis.
37. Dendeleux, Hippolyte, 109, rue Lafayette, Paris.



38. Dupuis, conseiller général, à Pontarmé, par La Cliapelle-en-Serval.
39. Gibert, Edouard, maire, cultivateur à Baron.
40. Lemoine, cultivateur à Duvy, par Crépy.
41. Hervaux, Félix, cultivateur à Fresnoy-le-Luat, par Nanteuil.
42. Vigreux, cultivateur à la Villeneuve-sous-Thury, par Betz.
43. Vigreux fils, cultivateur à Silly-le-Long, par Le Plessis-Belleville,
44. Patria, cultivateur à Fourcheret, Fontaine-les-Corps-Nuds, par Senlis.
45. Roblin, conseiller d’arrondissement, maire de Betz.
46. Sarazin, cultivateur à Eve, par Le Plessis-Belleville.
47. Gibert, cultivateur à la ferme de Noue, par Villers-Cotterêts (Aisne).
48. Guibert, Adolphe, cultivateur à Antilly, par Betz.
49. Garnier, Bernard, cultivateur à Crépy.
50. Lefèvre, cultivateur à Ognes, par Nanteuil.
51. Moquet, Constant, maire, cultivateur à Chevreville, par Nanteuil.
52. Pierret, Albert, propriétaire, maire d’Eve, par Le Plessis-Belleville.
53. Dhuicque, Anatole, cultivateur à Brégy, par Nanteuil.
54. Le général duc d’Aumale, à Chantilly.
55. Picard, propriétaire à Crépy.
56. Fautrat, ancien inspecteur des forêts, à Senlis (Secrétaire).
57. Thiéquot, René, marchand grainetier à Senlis
58. Darras, maire à Villers-Saint-Frambourg, par Senlis.
59. Meignen, Paul, cultivateur à Iluleux, commune de Néry, par Béthisy-

Saint-Pierre.
60. Punant, adjoint au maire de Crépy-en-Valois.
61. Vincent, Charles, cultivateur à Silly-le-Long, par Le Plessis-Belleville.
62. Garnier, René, cultivateur à Ognes, par Nanteuil-le-Haudouin.
63. Corbie, Eugène, cultivateur à Rozières, par Nanteuil.
64. Corbie, Emile, cultivateur à Cuvergnon, par Betz.
65. Moquet, Charles, cultivateur à Brégy, par Nanteuil.
66. Delamarre, vétérinaire, chevalier du Mérite agricole, à Acy-en-Multien.
67. Michon, Gustave, cultivateur à Bouville, par Crépy.
68. Delignières fils, cultivateur à Feu, commune de Néry, par Béthisy-

Saint-Pierre.
69. Fercot, Thomas, cultivateur à Verberie.
70. Davène de Roberval, Maurice, propriétaire, au château de Roberval,

par Verberie.
71. Caffin, Donatien, propriétaire à Boran.
72. Parmentier, cultivateur et maire au Luat, par Nanteuil.
73. Chartier-Duraincy, cultivateur à Morangles, par Neuilly.



74. Chartier-Duraincy, conseiller d’arrondissement, à Neuilly.
75. Serrin, conseiller général, à Neuilly-en-Thelle.
76. Gaillard, député, à Précy-sur-Oise, ou à Paris, rue de l’Elysée, 22.
77. Collinet, maire de Puiseux-le-Hautberger, par Chambly.
78. Franck Chauveau, sénateur, 80, rue de la Faisanderie, Paris.
79. Tesson, cultivateur à Boran.
80. Delacour, cultivateur à Chambly.
81. Grivot, cultivateur à Boran.
82. Boucher, Alfred, cultivateur à Morangles, par Neuilly.
83. Trouart, cultivateur à Cires-les-Mello.
84. Delamotte, cultivateur à Villers-sous-St-Leu, par St-Leu-d’Esserent.
85. Bastin, cultivateur à Boissy-Fresnoy, par Nanteuil.
86. Bataille, Achille, cultivateur à Borest, par Senlis.
87. Meignan, Léon, cultivateur à Eve, par Le Plessis-Belleville.
88. Parmentier, Prosper, cultivateur à Raray, par Rully.
99. Heaumé, cultivateur à la ferme des Haies, commune de Saint-Maximin, 

par Creil.
90. Gatté, Zacharie, maire, cultivateur à Roziéres, par Nanteuil.
91. Roland, Léon, cultivateur, officier du Mérite agricole, à Courtillet,

par Senlis (Vice-Secrétaire).
92. Moquet, Eugène, cultivateur à Balagny-Chamant, par Senlis.
93. Delaunay, Georges, cultivateur à Rully.
94. D’Hédouville (le comte Louis), propriétaire à Chantilly.
95. Rommetin, cultivateur et maire au Plessis-Belleville.
96. Rudault, propriétaire à Nanteuil-le-Haudouin.
97. Chezelles (le vicomte Arthur de), château de Boulleaume, prés Chaumont-

en-Vexin (Oise).
98. Delorme fils, cultivateur à Roziéres, par Nanteuil.
99. Sainte-Beuve, Henry, cultivateur à Nanteuil.

100. Dubourg fils, cultivateur à Silly-le-Long, par Le Plessis-Belleville.
101. Corbie, Léon, cultivateur et maire à Montagny, par Nanteuil.
102. Chevallier, cultivateur à Ormoy-Villers, par Crépy.
103. Decaux, Paul, propriétaire à Courteuil, par Senlis.
104. Benoist, Olivier, ancien notaire, à Senlis.
105. Frémy, propriétaire à Senlis.
106. L’Hoste, cultivateur à Versigny, par Nanteuil.
107. Parent, cultivateur à Mortefontaine, par Plailly.
108. Heurlier fils, cultivateur à Thury-en-Valois, par Betz.
109. Dumont, Léon, cultivateur à Thury-en-Valois, par Betz.



110. De Savignies, Gaston, propriétaire à Coye.
111. Aumont, Paul, propriétaire-éleveur, chevalier du Mérite agricole,

à Chantilly. »
112. Seilliére (le baron), au château de Mello, par Cires-les-Mello.
113. Périer, maître carrier à Saint-Leu-d’Esserent.
114. Obry, cultivateur à Creil.
115. Mancheron, féculier à Pont-Sainte-Maxence.
116. Turquet, J.-B., conseiller d’arrondissement, à Avilly, par Senlis.
117. Turquet, Alphonse, propriétaire à Saint-Firmin, par Chantilly.
118. Ferry, Constant, cultivateur et maire à Trumilly, par Crépy.
119. Lécuyer, meunier à Senlis.
120. Hervaux, ancien meunier à Senlis, chevalier du Mérite agricole.
121. Delaunay, Paul, cultivateur et maire à Chamicy, Rully.
122. Roland, Félix, cultivateur à Barbery.
123. Roland, Emile, cultivateur à Montépilloy, par Barbery.
124. Berdin, conseiller général, à Pont-Sainte-Maxence.
125. L’Hoste, négociant à Duvy, par Crépy.
126. Tartier, cultivateur à Eve, par Le Plessis-Belleville.
127. Cambacérès (le comte de), propriétaire, 3, rue Colbert, à Versailles.
128. Coster (le baron), propriétaire à Senlis.
129. Leroy, Amédée, cultivateur à Brégy, par Nanteuil.
130. Leloup, Eugène, cultivateur et maire, chevalier du Mérite agricole,

à Bouillancy, par Acy.
131. Toupet, Eugène, cultivateur à Fontenailles, commune de Vez, par

Villers-Cotterêts.
132. Radziwill (le prince Constantin de), au château d’Ermenonville.
133. Hervaux, Olivier, cultivateur à Betz.
134. Moquet, Albert, cultivateur à Feigneux, par Crépy.
135. Menot, Alphonse, constructeur, chevalier du Mérite agricole, à Acy-

en-Multien.
136. Proffit, Anatole, cultivateur à Bouillancy, par Acy.
137. Boisseau, Lucien, cultivateur à Chantemerle, commune de Lagny-le-

Sec, par Le Plessis-Belleville
138. Devouge fils, cultivateur à Brasseuse, par Barbery.
139. Collinet, cultivateur à La Villeneuve-sous-Thury, par Betz.
140. Delury, régisseur de la ferme de la Gateliére, à Senlis.
141. Margry, Amédée, propriétaire à Senlis.
142. Havard, cultivateur à Bouillancy, par Acy.
143. Lelièvre, secrétaire de la sous-préfecture, à Senlis (Trésorier).



144. Lefebvre, Gustave, ingénieur honoraire au Moncel, commune de
Pontpoint, par Pont.

145. Longuet, Frédéric, cultivateur, chevalier du Mérite agricole, à
Marolles, par La Ferté-Milon.

146. Parmentier, Edme, cultivateur à Saint-Mard, par Villers-Cotterêts.
147. Huraux, cultivateur à Mermont, commune de Crépy.
148. Duchauffour, cultivateur à Bray, commune de Rully.
149. Havy, cultivateur à Saint-Gervais-Pontpoint, par Pont.
150. Perceval, cultivateur à Verneuil, par Creil.
151. Oury, cultivateur, maire de Boullarre, par Betz.
152. Levasseur, cultivateur à Villevert-Senlis.
153. Boufflerd, cultivateur, chevalier du Mérite agricole, à Réez-Fosse-

Martin, par Acy.
154. Gandillon, ingénieur-constructeur à Senlis.
155. Bataille, Louis, cultivateur au Plessis-Belleville.
156. Ducerf, cultivateur à Chevreville, par Nanteuil.
157. Maurice, cultivateur à Macquelines, commune de Betz.
158. Deblois, cultivateur à Ducy, par Nanteuil.
159. Triboulet, Albert, cultivateur à Bargny, par Betz.
160. Proffit, cultivateur à La Grange-aux-Bois, commune de Thury, par Betz.
161. Proffit, cultivateur et maire à Mareuil-sur-Ourcq.
162. Cartier, cultivateur et maire à Ormoy-le-Davien, pai’ Betz.
163. Duru, cultivateur, maire à Gondreville, par Betz.
164. Déliré, cultivateur à Gondreville, par Betz.
165. Courtier, cultivateur à Villers-Saint-Genest, par Nanteuil.
166. Duplessier, cultivateur à Ducy, par Nanteuil.
167. Petit, Pierre, cultivateur à Béthancourt, par Crépy.
168. Gérard, Albert, propriétaire à Nanteuil.
169. Benoist, Paul, cultivateur à Plailly.
170. Henneguy, Pierre, cultivateur à Saint-Leu-d’Esserent.
171. Gentil, ingénieur-agronome à Chantilly.
172. Mouy, pharmacien de lr° classe à Senlis,
173. Gréhan, cultivateur à Crépy.
174. Naze, cultivateur à Crépy.
175. Michon, Charles, cultivateur-distillateur à la ferme de Saint-Germain,

à Crépy.
176 Longuet, Emile, cultivateur à Russy-Bémont, par Crépy.
177. Rosin, cultivateur, conseiller d’arrondissement, chevalier du Mérite 

agricole, à Ormoy-Villers, par Crépy.



178. Hurand, cultivateur à Rouvres, par Betz.
179. Bocquillon, cultivateur à Baron.
180. Prévost, cultivateur et maire à Au.ger-Saint-Vincent, par Crépy.
181. Sagny, René, cultivateur au Murger, par Verberie.
182. Devouge, Eugène, cultivateur à Fay, par Béthisy-Saint-Pierre,
183. De Marcillac, à Bessemont, par Villers-Cotterêts.
184. Prévost, Edouard, cultivateur à Beaulieu, par Baron.
185. Roland, Henri, cultivateur à la Grange-au-Mont, par Crépy.
186. Gatté, Jules, cultivateur à Sainte-Luce, par Béthisy-Saint-Pierre.
187. Corbie, Ernest, cultivateur à Silly-le-Long, par Le Plessis-Belleville.
188. Vantroys, licencié en droit, ancien avoué à Senlis.
189. Grison, cultivateur à Auger-Saint-Vincent, par Crépy.
190. De Sancy de Parabère, propriétaire à Boran.
191. De Cornois, fabricant de sucre à Vauciennes, par Villers-Cotterêts.
192. Bataille, Frédéric, cultivateur à Lagny-le-Sec, par Le Plessis-Belleville.
193. Dupille, Gustave, cultivateur à Lagny-le-Sec, par Le Plessis-Belleville.
194. Véret, cultivateur à Ully-Saint-Georges.
195. Lefèvre, cultivateur à Neuilly-en-Thelle.
196. Picard, cultivateur à Neuilly-en-Thelle.
197. Rouzé, maire de Chambly.
198. Mercier-Grivot, cultivateur à Lamberval, par Neuilly.
199. Lheurin fils, cultivateur à Boran.
200. Roland père, propriétaire à Beaulieu, par Baron.
201. Bénard, cultivateur à Chambly.
202. Mareuil (le comte de), propriétaire à Puiseux-le-Hautberger, par

Chambly.
203. Ribes (le comte de), propriétaire, maire de Belle-Eglise, par Chambly.
204. Biet, Louis, cultivateur au Mesnil-Saint-Denis, par Neuilly.
205. Mercier, Jules, cultivateur à Morangles, par Neuilly.
206. Dufay, cultivateur à Dieudonne, par Chambly.
207. Gottrand, César, cultivateur à Montlaville, commune de Verneuil,

par Creil.
208. Flandin, constructeur à Chambly.
209. Vaquez, cultivateur-propriétaire à Crouy-en-Thelle, par Neuilly.
210. Murat (le prince), propriétaire à Chambly.
211. Auvert, Eugène, cultivateur à Chambly.
212. Waru (de), propriétaire au château de la Belle-Fontaine, par Senlis.
213. Vervelle, cultivateur à Villeneuve-sur-Verberie, par Verberie.
214. Toullier, Edmond, cultivateur à Verneuil, par Creil.



215.
216.
217.
218.
219.
220.
221.
222.
223.
224.
225.
226.
227.
228.
229.
230.
231.
232.
233.
234.
235.
236.
237.
238.
239.
240.

241.

1.
2.
3.
4.
5.
6.

Veckman, constructeur à Crépy.
Lavaux, cultivateur au Plessis-Belleville.
Nolle, cultivateur à Droizelles,, par Nanteuil.
Mauger, géomètre diplômé, à Chantilly.
Bergeron, cultivateur à Fontaine-les-Corps-Nuds, par Senlis. 
Gourdin, Léonard, cultivateur à Morangles, par Neuilly.
Delorme, cultivateur, adjoint au maire de Nanteuil.
Moquet, Lucien, cultivateur à Montlévêque, par Senlis.
Cagny, Paul, vétérinaire, chevalier du Mérite agricole, à Senlis. 
Roland, Georges, cultivateur à Beaulieu, par Baron.
Bouve, Auguste, cultivateur à Marolles, par La Ferté-Milon. 
Bienvaux, ingénieur des ponts et chaussées, à Senlis.
Raoult, Henri, cultivateur à Lévignen, par Betz.
Marchand, cultivateur à Ver, par Le Plessis-Belleville.
Morize, cultivateur à Betz.
Lemoine, Charles, à Duvy, par Crépy.
Boulanger, cultivateur à Creil.
Gonnet, cultivateur à Apremont, par Chantilly.
Rothschild (le baron Gustave de), à Laversine, par Creil.
Rothschild (le baron Henri de), à Gouvieux.
Patiny, maire de Cramoisy.
Le Sage, régisseur du Domaine de Mello, par Cires.
Corbie, Albert, cultivateur à Feigneux, par Crépy.
Lucy, cultivateur à Trumilly, par Crépy.
Martin, Albert, cultivateur à Ermenonville.
Sainte-Beuve, avoué à Senlis.

Instituteurs.

Lavallée, instituteur à Borest, par Senlis.

Sociétés correspondantes :

Le Bulletin de la Société agricole, horticole et industrielle de Beauvais. 
L’Agronome praticien, de la Société d’agriculture de Compiégne.
Le Bulletin de la Société d’agriculture de Clermont.
Le Bulletin de la Société d’horticulture de Senlis.
Le Bulletin du Comité archéologique de Senlis.
Le Bulletin-Journal de la Société d’agriculture de l’Allier, à Moulins.
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7. Le Cidre et le Poiré (1), à Argentan (Orne).
8. La Société centrale d’agriculture du département de la Seine-Inférieure,

place Saint-Hilaire, 4, à Rouen. r
9. Le Comice agricole de Béthune (Pas-de-Calais).

10. La Société d’agriculture de Melun.
11. Le journal La Pomme de Terre, 12, rue Saint-Amand, à Anzin-les-

Valenciennes.
12. Le Bulletin agricole de Mantes, place de la République.

Par Abonnement :

1. Le Bulletin de la Société des Agriculteurs de France, 1, rue Le Peletier,
à Paris.

2. Le Journal de l’Agriculture, 2, carrefour de l’Odéon, à Paris.
3. La Réforme Economique, 10, rue du Faubourg-Montmartre, à Paris.
4. Le Travail National, 1, place Boiëldieu, à Paris.

N. B. — Les Sociétés correspondantes sont invitées à adresser les 
journaux et communications d’intérêt général à M. Fautrat, 
Secrétaire de la Société d’agriculture, à Senlis (Oise).

Compte-Rendu des Travaux de la Société.

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU MARDI 23 FÉVRIER 1897

PRÉSIDENCE DE M. LÉON MARTIN

MM. Sagny et Léon Roland sont au bureau.
Au commencement de la séance, M. le Président a prononcé les paroles 

suivantes :
Messieurs,

Nous venons de perdre un de nos plus anciens cultivateurs, M. Claude-Félix 
Roland, qui est décédé à Senlis dans une honorable retraite, chargé d’années, 
entouré de sa famille et de ses amis.

Il était de ces vieux cultivateurs qui n’ont pas eu à leur disposition les procédés 
de la science, ni les débouchés que les chemins de fer nous ont prodigués, mais il 
avait l’énergie indomptable des vieilles races, et ce tempérament de fer qui

(1) Nous recommandons à nos collègues ce journal, qui, au triple point de vue scientifique 
pratique et commercial, est d'un grand intérêt.
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surmonte toutes les difficultés ; de toutes les situations très variées qu’il occupait, 
il s’est tiré à son honneur ; il avait cette connaissance de la terre, un peu perdue 
aujourd’hui, qui, aux moindres frais possible, lui fait rendre tout ce qu’elle peut 
donner. Toutes ces qualités l’ont fait'sortir du rang et il a préparé une génération 
d’agriculteurs, que dis-je, deux générations d’agriculteurs des plus distingués qui 
lui font honneur, et qui font honneur à notre Société et à notre pays.

En votre nom, Messieurs, nous présentons à nos collègues, MM. Roland, 
l’expression de nos très sympathiques condoléances.

M. le Président donne à la Société lecture d’une lettre de M. Alexandre, 
professeur d’agriculture, qui exprime à la Société, au moment de son départ, 
le témoignage de sa gratitude pour la confiance qui lui a toujours été 
témoignée.

M. Martin parle de la loi sur les sucres, et exprime le vœu que cette loi 
soit promptement votée par le Sénat.

M. Léon Roland entretient la Société du projet de loi sur les mélasses, 
projet pour lequel une prime est accordée aux alcools de mélasse.

L’alcool de mélasse se trouve ainsi favorisé, dit M. Roland, tandis que 
l’alcool de betterave, sous la pression de l’impôt, diminue chaque année sa 
en production.

M. Roland émet le vœu que la concurrence faite par les mélasses indigènes 
soit écartée, et que l’art. 4 de la loi sur les mélasses soit ainsi rédigé :

« Seront admises en décharge, à raison de 14 °/0 de leur poids, au compte 
des fabricants qui n’emploient pas les procédés de l’eusmose, les mélasses 
ayant au moins 44 °/0 de matière saccharine absolue, lorsqu’elles seront 
expédiées à l’étranger, ou lorsqu’elles seront destinées à des usages agri
coles. »

L’assemblée est unanime à adopter le vœu présenté par M. Roland.

Une discussion très intéressante s’engage entre M. Martin et M Sainte- 
Beuve, relativement à la clause de la jachère dans les anciens baux de ferme.

M. Léon Martin avait exposé ses idées à ce sujet dans un rapport inséré 
au Bulletin de janvier 1897.

M. Sainte-Beuve avait développé les siennes dans une note paraissant dans 
le présent Bulletin.

M. Sainte-Beuve et M. Sagny sont d’avis que les nouvelles méthodes 
culturales ont fait disparaître la jachère, et que la clause relative à cette 
coutume surannée doit être interprétée au profit du fermier entrant.

M. Martin considère également la jachère comme devant être supprimée, 
mais il pense que cette suppression doit profiter au fermier sortant.



L’assemblée se divise sur cette question, mais la majorité des membres 
présents se prononce en faveur des idées émises par M. Léon Martin.

Le Secrétaire,
Léon FAUTRAT.

Le Président,
Léon MARTIN.

Comptes des Recettes et Répenses de l’année 1896, 
présenté par M. Lelièvre, trésorier.

RECETTES
Excédent de 1895 ...................  3.128 82
Cotisations arriérées de 1895 ................................. 50 »» 1
Cotisations de 1896 ................................................. 2.341 »»
Publicité dans le Bulletin de 1895......................... 62 »»
Rente sur l’Etat........................................................ 13 »»
Subvention de l’Etat.............................................. 800 »»

— du Département................................. 700 »» l
Dons en argent à l’occasion du Concours de Creil : /

De M. le baron Gustave de Rothschild................. 500 »» I
D’un Anonyme........................................................ 100 »» I
De M. François, d’Amiens   ................................. 50 »» I

De la Ville de Creil................................................ 2.450 »» I
Intérêts des fonds placés...............   40 49 /

10.265 31

DÉPENSES
Abonnement à diverses publications.....................
Reste dû du Concours de Nanteuil (ilote de M. Maillard) 
Indemnité au Caissier............................................
Entretien du local des séances...............................
Affranchissements, ports, frais de recouvrements. 
Imprimés de 1896...................................................

Dépenses du Concours de Creil :

Indemnité à M. Roland pour la génisse abattue 
lors de la conférence de M. Nocard..............

Objets d’art................................... 3.960 95
Médailles........................................ 985 20 i
Primes en argent......................... 475 »» 1
Prix d’habilelé............................... 490 »» I
Prix de moralité ......................... 1.050 »» f

Banquet.......................................... 972 »» 1
Blé pour expériences de batteuses. 143 »» 1
Livres pour le concours scolaire.. 116 50 '

60 »»
29 25

150 »» |
20 »» 1

200 80 |
785 25 I

\ 
/I

8.192 65 |

9.517 95

80 »»
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BALANCE
Recettes..................................... 10.26a 31
Dépenses........... ....................... 9.517 95

Excédent au 31 décembre 1896 . 747 36

Certifié par le Caissier-Archiviste soussigné,
Senlis, le 23 Février 1897.

Signé : A. LELIÈVRE.
Vu et approuvé le même jour par la Société.

Le Secrétaire, Le Président,
Signé : L. FAUTRAT. Signé : Léon MARTIN.

Budget des Recettes et des Dépenses pour l’année lMiï*.
RECETTES

Excédent de 1896.................................................... 747 36
Cotisations arriérées.............................................. 10 »» |
Cotisations de 1897 ................................................ 2.350 »» I
Rente sur l’Etat...................................................... 13 »» !
Intérêts des fonds placés........................................ 50 »» / " ‘ ‘
Subvention de l’Etat.............................................. 800 »» i
Subvention du Département............................... 700 »» i
Publicité dans le Bulletin (année 1896)............... 62 »» >

DÉPENSES
Imprimés................................................................. 600 »» \
Abonnement à diverses publications............. ... 60 »» j
Indemnité au Caissier............................................ 150 »» f
Entretien du local des séances.............................. 20 »» \
Frais de Bureau...................................................... 60 »» /
Subvention au Syndicat pour la destruction des l

hannetons................................   100 »» 1
Encouragement à l’Agriculture............................. 3.742 36 /

4.732 36

4.732 36

Présenté par le Bureau et approuvé par la Société. 
Senlis, le 23 Février 1897.

Le Secrétaire,
Signé : L. FAUTRAT.

Le Président, 
Signé : Léon MARTIN.
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Considérations sur la Jachère.

Les idées émises par M. Sainte-Beuve, dans la note qui suit, ont été 
adoptées par la Commission de Révision des Usages ruraux.

Cette Commission a pensé que la jachère autrefois employée comme 
procédé de culture, pour permettre à la terre de puiser dans l’atmosphère les 
forces vives perdues, ne correspondait plus au nouvel état créé par le 
progrès agricole.

L’apport dans le sol de l’azote assimilable, soit qu’il soit pris aux dérivés 
de la houille, soit qu’il provienne des nitrates venus de l’atmosphère ou de 
sources artificielles, a permis de remplacer le rôle de la jachère par des 
équivalents, et la culture améliorante substituée au repos de la terre, est 
venue, au lieu d’immobiliser le sol, lui permettre d’être toujours travaillé 
pour le bien général.

La Commission de Révision s’est pénétrée de ces principes, et en effaçant le 
mot jachère des Usages ruraux, elle ne paraît pas avoir desservi la cause 
de la production, si intimement liée à tous les intérêts généraux.

L. F.

Le mot « jachère » n’a plus dans la pratique actuelle de la culture le 
sens qu’on y attachait autrefois et qu’explique bien son étymologie. La 
jachère nue n’existe plus; on peut affirmer que dans toutes les fermes 
importantes de notre région, les trois soles sont toujours productives. Le 
mot a été conservé dans l’usage, mais il faut l’entendre dans un sens différent, 
dans le sens de jachère vive.

Il est certain que l’antique obligation imposée au fermier sortant de laisser 
le tiers des terres en jachères, l’avant-dernière année de son bail, n’a qu’une 
raison d’être : c’est de permettre de préparer cette sole en vue de l'em
blaver dès la première année du nouveau bail. Le nouveau cultivateur 
peut ainsi faire de suite une récolte de blé, la seule jugée autrefois lucrative ; 
et la rotation triennale est respectée.

Quand on ne connaissait d’autre moyen de produire du blé que de faire 
préalablement subir à la terre une année de jachère nue, nul doute que le 
nouveau cultivateur (fermier ou propriétaire) devait se soumettre à cette 
nécessité qui faisait loi, et qu’il lui était interdit d’ensemencer sa jachère.

Mais la jachère nue n’existe plus; les progrès de la culture permettent de 
demander, avec un avantage évident, une récolte de blé à une terre qui



— 14 —
vient de produire certaines plantes, notamment des betteraves. Pourquoi 
alors imposer au nouveau cultivateur l’obligation de laisser, pendant un an, 
sa terre absolument improductive? pourquoi maintenir un effet dont la cause 
a disparu? >

Dans quel intérêt?
Celui du fermier sortant ? Il a rendu la terre ; il n’a plus rien à en attendre ; 

que lui importe qu’elle soit ensemencée ou non. Le fermier entrant? Ce 
serait absurde d’y songer. Le propriétaire? Mais son intérêt est solidaire de 
celui du fermier; son intérêt est que le fermier donne plus à la terre pour 
lui demander plus, et qu’il cultive dans les conditions unanimement recon
nues les plus avantageuses.

L’intérêt général est qu’une terre soit le moins possible improductive.
On objecte :
1° Si le fermier entrant récolte sur les jachères, il n’exécute ni la lettre 

ni l’esprit de son bail. (Il faut supposer, bien entendu, que le bail dit qu’il 
sera laissé un tiers des terres en jachères — suivant l’usage, — sans stipuler 
l’interdiction d’ensemencer).

On peut réfuter cette objection : la terre sera toujours conduite en sole 
de jachères, mais de jachères vives; l’assolement triennal ne sera pas 
troublé et la volonté des parties sera respectée. Car, enfin, quelle est l’in
tention des parties? Tout le monde en convient, c’est de permettre au fermier 
entrant de se ménager une récolte de blé dès la première année de son bail. 
En lui interdisant de préparer sa terre de façon à obtenir la meilleure 
récolte possible de blé, en le renfermant étroitement dans la jachère pure, 
qui est une moins bonne préparation à la production du blé, ne va t-on pas 
contre l’intention des parties et l’esprit du bail?

2“ Il est inique que le fermier entrant récolte sur une terre dont il ne 
paie ni l’impôt ni le fermage.

Cette objection n’est que spécieuse : au commencement de son bail, le 
fermier sortant s’est trouvé dans la même situation; il a joui, dans les 
conditions alors en usage, d’un tiers des terres sans en payer le fermage ni 
l’impôt. De même à la fin de son bail, le fermier entrant devra supporter ces 
charges pour le tiers des terres qu’il ne pourra plus cultiver. C’est en réalité 
une compensation.

Dira-t-on que le fermier sortant a dû subir la jachère pure, tandis que 
son successeur peut profiter d’une récolte, et qu’il y a inégalité en faveur 
de celui-ci? Mais d’abord, que le successeur récolte ou non, la situation du 
fermier sortant reste la même; ensuite, chacun d’eux jouit de sa terre dans 
les conditions que comportent, qu’exigent même les modalités — toujours
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variables — de la culture en vigueur au moment de la prise de 
possession.

Il peut, en effet, être plus juste que le fermier entrant — jouissant de ce 
droit — assume la charge des impôts et fermages, bien que, comme il vient 
d’être dit, il n’y ait là qu’une sorte d’escompte. Mais cet usage n’existe pas, 
et cette modification ne peut résulter que de conventions.

S’il est exact que la culture intensive ait enrichi la terre — sinon le 
fermier, — on ne voit pas là une raison suffisante pour empêcher le nouveau 
cultivateur de récolter sur les jachères et lui imposer une obligation qui ne 
peut reposer que sur un état de choses notoirement tombé en désuétude.

Dans le travail de révision des usages locaux, cinq Commissions canto
nales se sont prononcées en faveur du droit pour le fermier entrant d’ense
mencer la sole des jachères ; deux Commissions seulement ont été d’un avis 
contraire.

La Commission d’arrondissement chargée de codifier ces usages a pensé 
que le fermier entrant pouvait ensemencer comme bon lui semblait, mais 
non toutefois en céréales.

Des Routes au point de vue agricole.

Quand on remonte d’un certain nombre d’années en arrière, on remarque 
que l’agriculture a bien peu compté lors de l’établissement des voies de 
communication qui ont été exécutées sur le sol français. Les routes, les 
canaux, les chemins de fer ont été exécutés pour les besoins du commerce, 
de l’industrie, pour les communications de ville à ville ou de village à vil
lage, et spécialement appropriés à leur usage; si l’agriculture en a profité, 
c’est par surcroît et sans qu’on ait songé à ses propres besoins. Les chemins 
de fer, qui sont de création plus moderne, n’ont pas eu pendant longtemps 
des tarifs spéciaux pour les denrées agricoles, et encore aujourd’hui le 
matériel n’est pas approprié à certains produits agricoles, tels pailles et 
fourrages, lins, chanvres, etc. ; il y a quelques années à peine que des tarifs 
spéciaux ont été établis pour les engrais, qui sont le pain de l’agriculture, 
tandis qu’ils existaient depuis longtemps pour le charbon, qui est le pain de 
l’industrie.

Les routes ont subi pendant longtemps et subissent encore en partie le
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même préjugé ; il y a quelques années, un conducteur des ponts et chaussées 
traduisait énergiquement ce sentiment, en disant à un cultivateur que les 
routes n’étaient pas faites pour ses sales tombereaux.

Grâce aux progrès de l’esprit public, il n’en est plus de même aujourd’hui, 
et on reconnaît à l’agriculture le droit de se servir des routes pour les travaux 
des terres. Chaque année même, une Commission composée du Conseil 
général et des maires du canton se réunit au chef-lieu, pour donner son avis 
et émettre des vœux sur le service vicinal du canton ; mais cette réunion a 
lieu une fois par an, elle est bâclée entre deux trains; on y lit rapidement 
un rapport qui n’a pas été préalablement communiqué aux membres de la 
réunion ; on n’a le temps ni de l’entendre, ni de le comprendre. Aussi quoi 
qu’il en veuille, le service des ponts et chaussées subit l’influence du milieu 
qu’il habite ; tout ce qui est bien à la ville doit être bon à la campagne, et, 
par conséquent, tout ce qui est utile au commerce ou à l’industrie doit 
convenir à l’agriculture.

Ce n’est pas tout à fait exact, et l’agriculture, qui entretient les routes au 
moyen de ses prestations, mérite qu’on la consulte, et que la construction et 
l’aménagement en soient appropriés à ses besoins.

Pour le commerce et l’industrie, la question de traction domine toutes les 
autres ; on n’emploie que de forts chevaux dont le nombre est réduit au strict 
nécessaire ; le pavage en grès s’est donc imposé comme plus résistant aux 
fortes charges et à un passage répété ; pour la ville, la chaussée bordée de 
trottoirs est une nécessité; le passage des voitures est si fréquent que les 
piétons ont besoin qu’une partie de la voie leur soit réservée ; il est, de plus, 
très utile que les eaux de la chaussée ne puissent pénétrer dans les maisons, 
ni même longer les murs; les chaussées pavées, avec trottoirs, sont donc 
nécessaires partout où il y a des habitations.

En est-il de même à la campagne et au milieu des terres cultivées, je ne le 
crois pas, je pense même que les aménagements doivent être très différents.

Nos pères l’avaient déjà reconnu, et dans la construction des routes, en 
pleine campagne, ils avaient adopté un système particulier; au milieu, une 
chaussée de largeur suffisante pour le passage des voitures chargées, de 
chaque côté, deux voies de terre bordées par des fossés. La chaussée était en 
pavés ou en macadam, suivant les ressources locales, et souvent trop étroite 
par mesure d’économie; les deux bas-côtés y suppléaient, mais ils avaient 
surtout pour but de subvenir aux passages des animaux de boucherie qui, 
avant les chemins de fer, se dirigeaient à pied sur Paris et sur les villes ; on 
avait été frappé de la fatigue et de la fièvre contractées par ces animaux après 
un parcours un peu prolongé sur les chaussées ; la viande s’en trouvait 
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détériorée, c’est pour cela que des chemins de terre leur avaient été réservés. 
Les fossés avaient un double but, déterminer d’abord les limites précises de 
la route à une époque où les limites de toutes les propriétés, en général, 
étaient assez vagues, en défendre ensuite l’accès contre les eaux de la pluie. 
Ils arrêtaient les eaux provenant des champs supérieurs, ils recueillaient 
et ramenaient à un plan inférieur celles qui tombaient sur le sol même de la 
chaussée, et la maintenaient ainsi à un état de sécheresse aussi complète que 
possible, ce qui est une condition indispensable de sa solidité.

L’utilité des fossés est bien moindre aujourd’hui qu’à l’époque de la 
construction des routes nationales et départementales; aussi on y a renoncé 
pour tous les chemins vicinaux. Il y a cinquante ans, en effet, les terres 
étaient peu cultivées, labourées à peine tous les ans et à 7 ou 8 centimètres 
de profondeur; lors des orages, l’eau ne s’infiltrait pas dans le sol-trop dur; 
des ruissellements considérables d’eaux sauvages avaient lieu, accompagnés 
de ravinements plus ou moins considérables. Aujourd’hui, grâce à la culture 
moderne, les terres sont labourées à 25 ou 30 centimètres, fumées abon
damment, ce qui les rend plus poreuses; aussi elles absorbent, sans en laisser 
couler à la superficie, toutes les pluies qui peuvent tomber. En 1871, une 
circonstance spéciale a permis de juger de l’effet des labours; pendant la 
Commune, une pièce de terre de 15 hectares avait été employée par les 
Prussiens à des exercices de cavalerie ; la terre avait été tassée et pétrie par 
les sabots des chevaux, et lorsqu’une pluie même peu abondante survenait, 
l’eau coulait à la surface et, dans les parties basses, avait creusé des ravins 
qui avaient un mètre de profondeur. Les pièces de terre à côté, comme le 
reste de la plaine, ne présentaient rien de semblable; du reste, lorsque la 
pièce fut remise en culture, les ravins disparurent, ce qui prouve bien 
l’énorme quantité d’eau qu’un labour un peu profond peut absorber.

Dans nos plaines, par conséquent, les fossés n’ont plus d’utilité et ils ont 
des inconvénients pour la culture des terres. Un citadin trouverait très 
extraordinaire qu’on lui interdît l’accès de la route sur tout ou partie de la 
bordure de sa propriété; il n’en est pas de même d’un campagnard, ou plutôt 
d’un cultivateur. A celui-ci, si on lui permet d’accéder dans sa pièce, ce 
n’est qu’avec une autorisation administrative et par des ponts ou des passages 
canalisés, souvent très éloignés les uns des autres. Si le cultivateur a besoin 
d’une autorisation c’est qu’il n’a pas le droit de se servir de la route pour 
accéder dans ses terres, ce qui peut sembler incroyable, et si l’administration, 
en fait, autorise quelques rares passages, il n’en est pas moins vrai que cet 
éloignement des entrées dans les pièces de terre a des inconvénients consi
dérables pour la culture. Ce sont d’abord des pertes de temps pour les atte-
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lages, qui sont obligés de faire plus de chemin qu’il n’est nécessaire pour 
arriver à leur travail, et ensuite les détériorations causées à la terre par le 
passage sur le même point des attelages de charrues, des voitures pour la 
moisson et les meules, des tombereaux de fumier et de betteraves; dans 
certains cas, plus d’un hectare se trouve ainsi piétiné et pétri au grand dom
mage de la récolte, et par conséquent avec perte pour le cultivateur.

La suppression des fossés serait donc une amélioration réelle ; elle ne 
présenterait aucun inconvénient dans la plupart des cas ; dans notre arron
dissement, la nappe d’eau est souvent à 25 ou 30 mètres de profondeur ; sauf 
quelques situations très exceptionnelles, ils pourraient être supprimés ; ils ne 
sont du reste plus admis dans la construction des nouveaux chemins vici
naux.

A cet inconvénient des fossés qui existent et qui n’ont plus de raison d’être, 
la tendance est d’y ajouter un autre inconvénient : celui des trottoirs placés 
au raz de la chaussée et la réduisant à une largeur de 5 mètres. On prétend 
qu’ils soutiennent la chaussée et l’empêchent de s’écraser ; mais rien ne le 
prouve, même pour les routes les plus anciennes et les plus fatiguées. On 
pent bien s’en rendre compte si l’on examine le ballast d’un chemin de fer, il 
ne dépasse le bout des traverses que de 25 centimètres, et cependant on ne 
voit pas la moindre trace d’écrasement, quoi qu’il ne soit soutenu par rien ; 
les poids qu’il supporte sont bien plus considérables que ceux d’une route.

Ils ont donc une grande utilité dans les villes et le long des habitations 
et des murs, mais ils cessent d’en avoir le long des terres en culture. Ils sont 
un obstacle de plus à l’entrée des animaux de labour et des voitures dans les 
pièces qu’ils ont à cultiver, ils ont l’inconvénient de retenir sur la chaussée 
les eaux pluviales, et ce malgré les ouvertures qu’on fait dans ces trottoirs, 
ouvertures qui sont presque toujours bouchées par la terre, la paille ou les 
feuilles ; l’eau tombée sur la route suit le trottoir et y séjourne jusqu’à ce qu’elle 
trouve un égout et, dans un parcours très lent, elle mouille le sous-sol du 
pavé ou du macadam, et en détruit par conséquent la résistance. Si, au 
contraire, la route était formée en dos d’âne jusqu’à son bord extrême avec 
des bas-côtés dégraissés jusqu’à 50 centimètres au-dessous du sommet, toute 
l’eau pluviale se précipiterait vers le bas-côté, et le macadam formerait un 
toit dont le sous-sol resterait toujours sec.

Mais la construction des trottoirs sur les routes en plaine a un autre 
inconvénient; nous avons dit que les bas-côtés avaient été établis pour le 
passage des animaux de boucherie se rendant à pied dans les villes avant les 
chemins de fer; il est vrai que ceux-ci ne voyagent plus ainsi, mais ces bas- 
côtés ont conservé leur utilité pour les animaux haut le pied, suivant la



— 19 —
locution usitée, c’est-à-dire qui passent sans être attelés à une voiture, or les 
trottoirs les suppriment.

Par suite de leur établissement, tous les animaux de labour seront obligés 
de marcher sur le pavé pour se rendre aux pièces de terre qu’ils cultivent. 
La souffrance et la fatigue qu’ils en ressentent n’ont pas été mesurées 
scientifiquement comme les coefficients de traction sur les différentes 
chaussées, mais elles n’en sont pas moins réelles, et si l’on veut se donner la 
peine de consulter les animaux, comme M. Georges Ville a consulté les 
plantes à propos des engrais chimiques, la réponse sera claire : un cheval ne 
suivra jamais une route pavée, ou même macadamisée, à moins d’y être 
contraint; il prendra toujours le chemin de terre lorsqu’il le pourra. On 
objectera bien la condition des chevaux, dans les villes, qui sont toujours sur 
le pavé ; mais ici il y a nécessité, et, de plus, on sait que les chevaux se 
divisent, pour la vente, en deux catégories : ceux qui ont de bons pieds et 
de bonnes jambes, pour supporter le pavé, vont à la ville ; ceux qui ne sont 
pas dans ces conditions assez exceptionnelles vont à la culture. D’ailleurs, 
les chevaux destinés aux transports des villes s’usent très rapidement; à 
Paris, qui a été dénommé l’enfer des chevaux, on cherche à y remédier par 
le pavage en bois. Pourquoi apporter sans nécessité à l’agriculture les mêmes 
inconvénients? Pourquoi lui imposer l’acquisition de chevaux d’élite, qui se 
paient plus cher, et lui causer, par une usure plus rapide, des pertes 
considérables?

Un cheval de labour, qui aurait à parcourir, pour se rendre à son travail, 
2 kilomètres, ferait ce chemin quatre fois, en comptant l’aller et le retour, 
soit 8 kilomètres par jour et 2.400 kilomètres par an sur le pavé, au lieu de 
les faire sur la terre. L’inconvénient est plus grave encore quand les attelages 
sont formés de bœufs, dont l’emploi se généralise de plus en plus dans notre 
arrondissement.

Enfin, on peut se demander si cette suppression des bas-côtés est légale. 
Ils ont été établis pour un service public ; ils ne peuvent donc être supprimés 
sans une enquête de commodo et incommodo.

Une autre question, qui touche à l’agriculture, est celle de la plantation 
des arbres en bordure sur les routes; elle est à l’ordre du jour en ce moment, 
et mérite d’être examinée.

Il ne peut en être question sur les chemins de petite vicinalité qui n’ont 
qu’une largeur restreinte de 6 ou 8 mètres ; la plantation d’arbres ne peut avoir 
lieu qu’à la condition de ne pas gêner la circulation, et 6 mètres, ou même 
8 mètres, pour les chemins fréquentés, sont les largeurs indispensables au 
croisement des voitures ; ces largeurs sont encore souvent diminuées par des
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dépôts de cailloux et autres matériaux. De plus, il faut compter que les 
arbres ne peuvent être plantés qu’à deux mètres des propriétés voisines ; le 
chemin apte à recevoir des plantations devrait donc avoir au moins 12 mètres 
de largeur, et si l’on tient compte des branches, qui, en s’étalant, gêneront 
la circulation, 14 mètres seront considérés comme nécessaires.

Sur les routes ayant ces 14 mètres de largeur, faut-il planter des arbres 
forestiers ou des arbres fruitiers ? La question doit se résoudre en faveur des 
arbres fruitiers. En effet, les routes nationales et départementales étaient, il 
y a quelques années, bordées d’arbres forestiers plantés sur les propriétés 
voisines; c’était une servitude qui leur était imposée; on crut bien faire, 
depuis, en les plantant sur le sol même de la route, mais, si la première servitude 
était gênante en ce sens que des terres à grains se trou vaient forcément occupées 
par des arbres, au moins les propriétaires avaient la vente de ces arbres, 
arrivés à maturité, comme compensation. Pour les arbres, au contraire, 
plantés sur les routes, le profit des arbres reste à la route, tandis que toute la 
charge, ou à peu près, pèse sur les terres riveraines ; on sait, en effet, que la 
plupart des arbres forestiers, tels que les peupliers, les ormes, étendent leurs 
racines à 8 et même 10 mètres dans les terres en culture, recherchant la 
fertilité qui y est amassée par les engrais, qu’ils les absorbent à peu près 
complètement, de sorte que les récoltes sont presque nulles dans ce rayon, 
au grand préjudice du cultivateur.

Les arbres fruitiers, tels que poiriers, pommiers, cerisiers, n’ont pas cet 
inconvénient; il est d’expérience que le blé pousse aussi abondamment sous 
les pommiers qu’en terrain découvert, il n’est donc pas à craindre que les 
terres en culture puissent souffrir de leur voisinage. C’est déjà un grand 
point; mais de plus, les arbres fruitiers, s’ils exigent plus de soins, donnent 
des produits bien supérieurs à ceux des arbres forestiers; ces deux avantages 
réunis doivent donc décider en leur faveur.

Il y aura lieu cependant de prendre quelques précautions ; il ne serait pas 
bon, par exemple, de décréter que toutes les routes nationales seront 
plantées de pommiers ; on devra tenir compte de la nature du terrain et les 
arboriculteurs devront être consultés à ce sujet; les poiriers devront être 
placés en terres saines et profondes, le pommiers en terres argileuses et 
fraîches, les cerisiers en terres sableuses ou sèches, etc. La plantation 
décidée, l’administration des ponts et chaussées devra s’entendre avec les 
communes qui, pour les routes départementales devenues chemins de grande 
communication, sont propriétaires du sol ; déjà des plantations ont été 
effectuées par des communes sur le sol des routes qui les traversent. Il y a 
là deux intérêts en présence : celui des communes, et celui de la route dont
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l’entretien appartient au département. L’équité et la situation respective des 
parties, la régularité des plantations, les conditions qu’elles doivent remplir 
pour ne pas gêner la circulation, indiquent que la plantation, l’entretien et 
l’exploitation de ces arbres devraient appartenir au département et par 
conséquent à l’administration des ponts et chaussées, mais les produits 
devraient être appliqués tout d’abord à l’entretien et à l’amélioration de la 
route même, sans pouvoir en être distraits ni être absorbés par les budgets 
départemental ou communal, sauf à partager ensuite s’il y avait excédent.

Ces plantations, pour être productives, devront être faites avec tous les 
soins que la science et la pratique indiquent ; elles devront être préservées 
des dégâts que pourraient leur causer les hommes, les animaux et les 
voitures ; elles devront être défendues contre les insectes, chenilles ou 
autres, et les déprédations des maraudeurs. Les cantonniers qui seront 
chargés de cette surveillance devront avoir un petit intérêt dans les produits ; 
c’est le seul moyen de stimuler leur zélé et d’améliorer sans frais leurs 
modestes salaires.

Il n’est pas douteux que ces plantations, si elles étaient bien soignées, 
donneraient, dans un temps plus ou moins éloigné, des résultats sérieux ; 
mais elles ne doivent pas faire négliger l’entretien de la viabilité des routes, 
et on ne peut ni ne doit les entreprendre qu’à la condition que cette viabilité 
soit tout d’abord en parfait état. Or, les routes en parfait état dans l’arron 
dissement de Senlis sont, je crois, encore l’exception, et si les fonds manquent 
pour arriver à ce résultat, il est à craindre qu’ils manquent pour réaliser 
cette amélioration.

Il n’en est pas moins utile de décider la question en principe, et de la poser 
comme un but à atteindre dans le plus bref délai possible. Si l’administration 
des ponts et chaussées ne peut le faire avec les fonds vicinaux, elle peut 
encourager des efforts et susciter des bonnes volontés ; les communes qui 
auraient des ressources, pourraient être tentées d’y contribuer, et elles 
devraient pouvoir entrer en arrangement avec l’administration qui aurait, 
dans ce cas, le droit de faire des conventions favorables aux deux parties.

J’ai pensé qu’en présentant ces observations à la Société d’agriculture, je 
la mettrais à même d’exprimer son opinion, d’indiquer ses desiderata, et que 
sa haute autorité morale engagerait l’administration des ponts et chaussées à 
diriger la construction et l’entretien des routes, dans un sens favorable aux 
intérêts de l’agriculture.

Léon MARTIN.
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Du rôle du Sucre et de l’emploi de la Mélasse
dans l’alimentation du bétail.

L’emploi de la mélasse dans l’alimentation du bétail n’est pas nouveau. En 
effet, dans le journal le Cultivateur, de janvier 1830, on trouve une lettre 
de M. Bernard de Petitval, en date du 26 novembre 1829, signalant l’emploi 
de la mélasse mélangée à de la paille hachée pour nourrir vaches, bœufs, 
chevaux et moutons. Il dit : « Succès complet, les animaux mangent ce 
mélange avec avidité et la préfèrent même au meilleur foin. Ils se portent 
mieux qu’avant. »

Le marquis d’IIavrincourt, Têtard, de Gonesse, Sarrazin, de Mesbrecourt, 
qui l’employaient dès 1860, et en donnaient jusqu’à 500 grammes par jour et 
par bœuf, en ont obtenu de bons résultats. M. Felz, directeur de la sucrerie 
d’Orlowetz, gouvernement de Kieff (Russie), a été très satisfait de la mélasse 
employée avec discernement pour la nourriture des bœufs. Ce serait même, 
suivant lui, un aliment qui remplacerait en partie les graines oléagineuses.

Voici comment il opère : Il dilue sa mélasse, contenant environ 50 0/q de 
matière sucrée, avec un peu d’eau, pour l’amener à 25° au pèse-sirop Baumé. 
La paille hachée ou le foin qui doivent servir à la nourriture du bétail, sont 
arrosés avec une quantité suffisante de ce sirop et mis en tas. Ces substances 
ne tardent pas à s’échauffer et à fermenter. On a alors une nourriture très 
digestive, dégageant un arôme qui excite l’appétit, les bœufs en mangent 
très avidement et s’en trouvent très bien.

En Allemagne, dans le Journal cl’agriculture pratique du 9 avril 
dernier, M. Grandeau rend compte d’une Société qui, à Breslau, en donne 
donne actuellement à 830 chevaux et est très satisfaite de cette nourriture.

Dans le Leicestershire (Angleterre), les cultivateurs donnent la mélasse 
des colonies à raison de 0 k. 500 gr. à 1 k. par jour et par tête, mélangée avec 
du foin, de la paille hachée, des racines. C’est surtout en Angleterre que l’on 
emploie la mélasse pour l’alimentation du bétail, l’abrogation des droits sur 
les sucres le permettant, c’est devenu presque une règle ; on a pris l’habi
tude de l’ajouter à la nourriture des animaux pour corriger le goût de cer
tains aliments avariés.

En France, par suite de la législation sur les sucres, il était complètement 
impossible de la donner d’une façon économique. La Chambre des Députés 
venant de modifier cette législation, en accordant au compte des fabricants 
de sucre, une décharge de 14 0/q de sucre aux mélasses qui iront aux usages 
agricoles et titrant 44 0/q de matière saccharine, a donc rendu possible aux
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cultivateurs français de faire ce que font les cultivateurs anglais avec profit 
depuis longtemps; c’est-à-dire d’employer la mélasse dans les rations ali
mentaires. ,

Des exemples que nous venons de citer, il en résulte ce fait bien certain 
que non seulement l’emploi de la mélasse n’est pas nuisible pour la santé des 
animaux, mais qu’il est des plus avantageux. La question capitale est de 
savoir quel prix les animaux peuvent payer le sucre qu’on leur donne, et si 
ce sucre constitue une nourriture hygiénique et économique, car ce sont 
deux conditions indispensables quand il s’agit de l’alimentation des animaux.

M. Malpeaux, professeur d’agriculture à l’école de Berthonval (Pas-de- 
Calais), vient d’entreprendre des expériences sur cette intéressante question.

Les expériences ont porté sur deux génisses et deux taureaux appartenant 
à la race flamande. Les essais commencés le 19 août 1895, se sont continués 
pendant cinquante jours; afin d’éliminer complètement l’aptitude individuelle, 
les animaux ont été rangés en deux groupas. Le premier a reçu du sucre 
pendant vingt-cinq jours; le deuxième était destiné à servir de terme de 
comparaison. Après vingt-cinq jours, on a changé les rôles, c’est-à-dire que 
le sucre a été distribué au deuxième groupe pendant que le premier n’en 
a plus reçu et a été remis à la ration ordinaire.

La nourriture distribuée aux animaux est restée identique pendant toute 
la durée des expériences.

Le sucre a été distribué à raison de 0 k, 500 gr. par tête et par jour, inti
mement mélangé avec la nourriture.

Les animaux ont conservé un excellent appétit du commencement à la fin 
de l’expérience, la distribution du sucre n’a nullement modifié le fonctionne
ment des différents organes.

Le mélange du sucre avait donné aux aliments une odeur plutôt agréable, 
et rien n’était plus intéressant que de voir la gourmandise des animaux 
dégageant, avec une extrême habileté, les parcelles de sucre des autres 
aliments. On n’a remarqué aucun trouble digestif.

Voici quelles sont les conclusions que M. Malpeaux tire de cette expé
rience :

« Nous admettons, dit-il, bien entendu, que le sucre est dégrevé de tous 
« droits de consommation. On trouve facilement dans le commerce aux prix 
« de 15 à 17 fr. les 100 kilog. du sucre roux de basse qualité. La dépense à 
« faire est en moyenne de 0 fr. 16 c. par kilog. de sucre. Or, la ration étant 
« de 0 k. 500 gr. par jour et par tête de bétail, la dépense journalière est de 
« 0 fr. 08 c. Nous ne tiendrons aucun compte des frais de transport, ils sont 
« trop insignifiants.



— 24 —
ï Les recettes à mettre en regard des dépenses sont fournies par l’aug- 

« mentation de poids vif due à la présence du sucre dans la ration.
« Nous prendrons le prix de lq viande du bétail sur pied, d’après les der- 

« nières mercuriales.
a Taureau, 0 fr. 65 c. le kilog.
a Vache, 0 fr. 70 c. »
a Cela posé, nous établissons le compte pour chacun des lots :

a Taureaux. Produits 7 kilog. de viande à 0 fr. 65 c.................. 4 fr. 55
a » Dépenses 25 kilog. de sucre à 0 fr. 16 c................. 4 »»

Bénéfices...........  0 fr. 55

a Génisses. Produits 8 kilog. de viande à 0 fr. 70 c...................... 5 fr. 60
a » Dépenses 25 kilog. de sucre à 0 fr. 16 c............ 4 »»

Bénéfices...........  1 fr. 60
a En résumé, le bénéfice est faible, mais il n’en est pas moins vrai que 

a l’emploi du sucre, étendu à tous les animaux de la ferme, pourrait produire 
a à la fin de l’année une somme importante. Qui nous dit d’ailleurs que le 
a sucre ne serait pas capable de remplacer un autre aliment. Il est à remar- 
a quer que, d’une manière générale, le sucre semble favoriser la production 
a de la viande et de la graisse. C’est, à la fois, un aliment d’entretien et 
a d’engraissement, apportant dans l’économie animale la matière hydrocar- 
a bonée à l’état soluble. On sait que le sucre, non seulement engraisse, mais 
a nourrit et entretient la force musculaire. »

Il résulte de cette expérience, que les animaux de M. Malpeaux, en payant 
0 fr. 16 c le sucre qui leur était donné (il s’agissait ici de sucre roux titrant 
88° de matière saccharine), ont encore réalisé un bénéfice assez sensible.

Il en résulte encore, et c’est sur ce point que j’appelle particuliérement 
l’attention des cultivateurs, que nous pouvons en déduire le prix qu’il nous 
sera possible de payer la mélasse de sucrerie. Celle-ci titrant 44 0/q de 
matière saccharine, vaudra donc moitié de ce que valait le sucre expérimenté 
puisqu’il titrait 88 0/q, et si les animaux ont pu payer avec bénéfice 16 fr. 
ce sucre, ils pourront à plus forte raison payer 8 fr. la mélasse.

En effet, indépendamment de la matière saccharine, ces mélasses renfer
ment tous les éléments minéraux de la betterave, éléments azotés, potas
siques, calcaires et phosphatés qui ont été entraînés par la diffusion au 
détriment des pulpes et qui se retrouvent en grande partie dans le résidu 
final de la fabrication, c’est-à-dire dans la mélasse. C’est pourquoi il est 
permis de dire qu’au point de vue alimentaire, les mélasses valent plus que
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le sucre, puisqu’elles apportent dans l’organisme animal des principes utiles 
qui ne se trouvent pas dans celui-ci.

Dans notre pays, et dans toute la région du Nord, il me semble que ces 
mélasses ont leur place toute indiquée dans les pulpes de diffusion. Nous 
savons tous que ces pulpes, par suite du procédé d’extraction du jus, ne sont 
pas de bonne qualité pour la nourriture du bétail; c’est un aliment incomplet 
auquel il est nécessaire d’ajouter un adjuvant riche, tel que tourteau, grain, 
farine, etc., soit que l’on cherche à engraisser un animal, à lui faire donner 
du lait, soit même comme ration d’entretien, elles ne peuvent être données 
seules. Cela est tellement exact, que les pulpes de presses hydrauliques se 
vendaient 10 à 12 fr. les 1.000 kilog. avant la loi de 1884, et qu’actuellement 
les pulpes de presses continues se vendent, prises dans les distilleries du 
Nord, de 12 à 14 fr., alors que les pulpes de diffusion valent de 3 à 5 fr., 
4 fr. en moyenne. La différence de la teneur en eau n’est pas la seule raison 
de cette différence de prix, puisque les pulpes de presse ne renferment que 
25 0/q d’eau en moins que celles de diffusion, tandis que le prix est de 
60 0/q plus élevé.

La véritable raison est, comme je l’indique plus haut, dans l’énorme diffé
rence de qualité de ces deux pulpes provenant du fait exclusif du système 
d’extraction du jus.

La grande quantité d’eau que l’on est obligé de faire passer sur la cossette 
dans les diffuseurs, enlève avec tout le sucre contenu dans la betterave les 
sels de cette betterave et bien évidemment au détriment de la pulpe, tandis 
que par les presses, on fait sortir certainement une moins grande quantité de 
sucre et on laisse dans la pulpe en plus de ce sucre, une très forte proportion 
des principes minéraux. De là, la différence de qualité de ces deux pulpes.

Si donc, on restitue aux pulpes de diffusion par les mélasses, d’abord 
du sucre, et ensuite les principes azotés, potassiques, calcaires et phosphatés, 
ou les aura considérablement enrichis au point de vue alimentaire.

1.000 kilog. de betteraves donnent environ et en moyenne 32 kilog. de 
mélasse, titrant 44 0/q ; d’un autre côté, 1.000 kilog. de betteraves donnent 
sensiblement 500 kilog. de pulpes de diffusion, quelquefois moins, souvent 
plus (Il y a là une question de vis à serrer ou à desserrer). Admettons 
500 kilog.; si donc, on met dans 1.000 kilog de pulpes, 64 kilog. démêlasse, 
le fabricant aura placé toute sa production de mélasse. Il vend actuellement 
et exceptionnellement cette année ces mélasses 8 fr. les 100 kilog. En faisant 
l’opération indiquée, il aura donc augmenté sa pulpe de 64 kilog. à 
8 fr. == 5 fr. 12.

Il lui suffira donc de vendre 5 fr. plus cher sa pulpe pour retirer de sa 



mélasse un prix très rémunérateur. Reste à savoir si la consommation 
agricole peut la payer ce prix.

Les expériences de M. Malpeaux que j’ai citées tout à l’heure, nous disent 
que les animaux peuvent, avec bénéfice, acheter du sucre roux titrant 88°, à 
raison de 16 fr., il est facile d’en déduire qu’à fortiori ils peuvent, puisque 
cette mélasse titre 44 0/0 et renferme de plus des principes nutritifs que ne 
contient pas le sucre, payer cette mélasse 8fr.

En la vendant ce prix au cultivateur, le sucrier en retirera le même 
produit qu’en la vendant au distillateur, il n’y perdra donc rien et rendra 
service à l’agriculture.

J’ajouterai que cette pulpe mélassée donnera par l’ensilage une fermenta
tion alcoolique que l’on n’obtient pas avec les pulpes de diffusion. Or, on sait 
que cette fermentation alcoolique est des meilleures et augmente beaucoup 
la digestibilité et l’appétence des aliments, ce qui n’est pas à dédaigner.

Il y aurait donc grand intérêt poui’ les cultivateurs à se préoccuper dés 
maintenant de la question, en demandant à leurs fabricants de réserver les 
mélasses, afin que dès la campagne prochaine, ils puissent essayer d’en 
donner au bétail soit en mélange avec la pulpe, soit directement.

Partout ailleurs, à l’étranger, on a reconnu les effets économiques de cette 
nourriture, pourquoi ne pas l’essayer chez nous, puisque le Parlement vient 
de nous en faciliter le moyen.

Léon ROLAND.

Emploi industriel de l’alcool

L’année dernière, j’appelais votre attention sur les avantages que retirerait 
l’agriculture de l’emploi industriel de l’alcool et je vous signalais une lampe 
à alcool donnant une flamme claire, sans odeur et dont le pouvoir éclairant 
ne le cède nullement aux meilleurs pétroles dont les réclames suggestives 
tapissent nos murailles.

Cette question d’utilisation de l’alcool dénaturé par l’industrie a fait de 
grands progrès à l’étranger, et tout dernièrement le gouvernement des 
Etats-Unis a envoyé en Europe un fonctionnaire des finances pour étudier 
cette question qui a causé quelque émoi aux propriétaires des mines de 
l’Amérique du Nord.

En effet, depuis quelques années, l’alcool a été très employé en Allemagne 
pour l’éclairage des petites villes qui ne possèdent pas d’usine à gaz, pour le 
chauffage, pour produire la force motrice dans la petite industrie ainsi que
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pour la fabrication des produits chimiques, notamment des alcoolides qui 
tendent de plus en plus à devenir le monopole des maisons allemandes. On 
estime la consommation d’alcool dénaturé en Allemagne à 800.000 hectoli
tres; elle serait, paraît-il, bien plus considérable en Angleterre ; en France 
elle atteint à peine 100.000 hectolitres.

Toutes les sociétés d’agriculture ont compris l’importance de la consom
mation de l’alcool et ont demandé la diminution ou la suppression du droit 
qui est actuellement de 37 fr. 50 par hectolitre à 100°.

Non seulement on trouverait là un débouché considérable pour les alcools 
de mélasses, de pommes de terre, de grains, de betteraves, mais il faut 
considérer que malgré les primes d’exportation, la fabrique de sucre est 
dans l’impossibilité d’augmenter sa production et que la betterave ne pouvant 
plus espérer augmenter ses débouchés du côté de la sucrerie doit rechercher 
un autre marché.

Voici, d’après M. Levy, professeur de distillerie à Douai, la statistique 
de la production des alcools en France pour 1895.

Substances farineuses... . 386.000 hectolitres
Mélasses............................. 846.000 —
Betteraves......................... 744.000 —
Vins..................................... 61.000 —
Cidres................................. 45.000
Marcs et lies....................... 62.000 —

Fruits.................................. 14.000 —
Divers................................. 3.000 —

Total........ ‘2.165.000 hectolitres
Il y aurait là encore un emploi pour lés alcools de qualité secondaire ou 

imparfaitement rectifiés qui sont actuellement livrés à la consommation et 
qui augmentent le nombre des alcooliques.

Au Sénat on a proposé d’abaisser le droit à 5 fr.; il est probable que ce 
chiffre sera accepté par la Chambre qui ne reculera pas, nous l’espérons, 
devant une diminution de recettes de 3 millions. En effet, ce droit de 
37 fr. 50 produit 3,750,000 fr., mais cette somme pourrait être récupérée en 
augmentant pareillement les droits sur les alcools de consommation. Il y a 
lieu, a-t-on dit, de tenir compte des frais de dénaturation par le méthylène, 
seul dénaturant admis par le décret du 25 juin 1893 et dont le prix est élevé. 
On peut encore répondre que la science trouvera facilement d’autres déna
turants : M. Schützenberger a présenté dernièrement à l’Académie des 
sciences une note de M. Jacquemin dans laquelle il indique plusieurs procédés 
pour dénaturer l’alcool, entre autres l’huile sulfurée de Zeiss dont cinq
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grammes suffisent pour dénaturer un hectolitre d’alcool à 90° avec une 
dépense de 0 fr. 15 par hectolitre. On nous oppose encore la fraude qui 
pourrait trouver le moyen de revivifier l’alcool et le livrer à la consommation 
en échappant aux droits. La suppression des droits, nous dit-on, peut 
s’appliquer à l’Allemagne, où les droits sont peu élevés et où l’intérêt du 
fraudeur est moins grand Mais le même argument ne saurait s’appliquer à 
l’Angleterre où les droits sur l’alcool sont considérables, puisque la taxe de 
consommation dépasse 400 fr. par hectolitre. En France, dit M. Dansette, 
le législateur semble partir de ce principe qu’il administre une population do 
38 millions de fraudeurs; le fisc est animé d’un esprit de défiance qui retarde 
les réformes les plus utiles. On nous a fait observer que l’alcool coûtait plus 
cher que le pétrole, tel n’est pas l’avis de M. Lévy qui nous dit que le cheval- 
vapeur coûte

avec le pétrole........................................ 0 fr. 19
avec l’alcool............................................ 0 30
avec l’alcool mélangé d’huile................ 0 18

C’est pour trancher cette question que je vous proposerai de voter une 
somme de 500 francs pour charger M. Ringelmann de faire à la station 
d’essais des recherches scientifiques et pratiques sur la possibilité de rem
placer dans les moteurs le pétrole par l’alcool.

Nous n’avons pas l’ambition de supprimer le pétrole, mais nous avons cru 
que l’agriculture française qui avait vu la culture de graines oléagineuses 
disparaître de son sol devant le pétrole étranger, avait un intérêt considérable 
à provoquer des essais qui peuvent avoir une influence heureuse sur la 
culture des plantes industrielles.

Jules BÉNARD.

(Extrait du Bulletin du Syndicat agricole de l'arrondissement de Meaux.)

Ordre du jour de la Séance du Mardi ÎJO Avril 
1S9Î.

1° Concours agricole de Senlis en 1898. — Nomination de la Commission 
de visite des Fermes du canton de Senlis.

2° Les Routes au point de vue agricole.
3° Les Admissions temporaires.
4° Les nouveaux moteurs à pétrole.

Senlis. — Tmp. Nouvian.
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Machines à Battre fixes et portatives. — Machines à Vapeur fixes, locomobiles et demi-fixes.
MACHINES AGRICOLES

Ateliers de Construction et Administration à Liancourt-Rantigny (Oise), 

Magasin et Bureau à Paris, 9, rue du Louvre (près la Bourse du Commerce!,

221 Médailles d’Or 
91 Médailles d’Argent — 18 Diplômes d’Honneur et d’Excellence-

MACHINES A VAPEUR FIXES 
GÉNÉRATEURS DE TOUS SYSTÈMES 

MACHINES A VAPEUR LOCOMOBILES, DEMI-FIXE 
CHAUDIÈRES TIMBRÉES A 7 KILOS 

MACHINES A VAPEUR VERTICALES 
CHAUDIÈRES A BOUILLEURS CROISÉS 

MACHINES A BATTRE PORTATIVES DE TOUTES FORCES 
MACHINES A BATTRE FIXES 

POUR GRANDES, MOYENNES ET PETITES EXPLOITATIONS 
MANÈGES FIXES, DEMI-FIXES ET PORTATIFS 

MACHINES A BATTRE SPÉCIALES POUR LE MIDI DE LA FRANCE 
MOULINS ET CONCASSEURS — BRISE-TOURTEAUX 

HACHE-MAIS ET FOURRAGES A ÉLÉVATEUR POUR L’ENSILAGE 
LAVEURS — COUPE-RACINES — ÉGRENOIRS DE MAIS 

MOISSONNEUSES SIMPLES, COMBINÉES ET LIEUSES 
FAUCHEUSES AVEC MOUVEMENT DE PIQUAGE, A 1 ET 2 CHEVAUX 
RATEAUX - FANEUSES - SEMOIRS EN LIGNES PERFECTIONNÉS 

HACHE-PAILLE DE TOUTES FORCES — COUPE-RACINES 
PRESSES A FOURRAGE CONTINU, A HAUTE DENSITE

INSTRUMENTS DE PESAGE
Ponts à Bascules. — Bascules romaines et au dixième. 

Bascules spéciales pour le pesage des Bestiaux.

Envoi franco, sur demande, des Catalogues illustrés

MON ALBARET°“
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